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b) la somme des nombres suivants:

(i) le nombre total d'unités de produits originaires et de produits
non originaires qui sont des produits fongibles et qui étaient
dans le stock de produits finis au début de la période précédente
d'un mois ou de trois mois, et

(ii) le nombre total d'unités de produits originaires et de produits
non originaires qui sont des produits fongibles et qui ont été
reçus dans le stock de produits finis au cours de cette période
précédente.

2. Le rapport calculé conformément au paragraphe 1 à l'égard de la période
d précédente d'un mois ou de trois mois est appliqué aux produits fongibles qui
ods restent dans le stock de produits finis à la fin de cette période.

10: Manière de traiter le stock d'ouverture

1. Sauf disposition contraire des paragraphes 2 et 3, lorsque l'exportateur ou la
-or personne visé au paragraphe 7(2) a des produits fongibles dans le stock
the d'ouverture, l'origine de ceux-ci est déterminée de la façon suivante:

a) en relevant, dans les livres comptables de l'exportateur ou de la
1 of personne, les dernières entrées de produits fongibles équivalant au total
1g des produits fongibles du stock d'ouverture;

b) en déterminant l'origine des produits fongibles compris dans ces
entrées; et

c) en considérant l'origine de ces produits fongibles comme l'origine des
produits fongibles du stock d'ouverture.

2. Irsque l'exportateur ou la personne choisit la méthode de l'origine réelle et
a, dans le stock d'ouverture, des produits originaires ou des produits non

ure originaires qui sont des produits fongibles et marqués d'un identificateur
d'origine, l'origine de ceux-ci est déterminée selon l'identificateur d'origine.

3. L'exportateur ou la personne peut considérer tous les produits fongibles du
stock d'ouverture comme des produits non originaires.


